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ARTICLE 1 - OBJET DE L'APPEL D'OFFRES   
 

Le présent Appel d'Offres concerne : 
 

• L’exécution des opérations de relevés topographiques de : 

� l’ensemble de la Bastide intra muros(rues et rués, et leur abords, places et parvis de 

l’église) 

� Du pourtour du chemin de ronde de part et d’autre de la voie de circulation au droit 

des maisons riveraines ; 
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• L’établissement des documents nécessaires à l’étude du projet suivant : 

� Rénovation des rues Saint Léger et du 8 mai 1945 et du carrefour de la porte Saint 

Léger (projet 2012) 

� Rénovation de la rue Saint Romain, du carrefour de la Porte saint Romain, de la rue 

Saubotte (projet 2013) 

� Rénovation de la rue Bouterie et de la rue des 3 bourdons (projet 2014)  
 

 
1.2 Maitrise d'ouvrage : 
 

Commune de Sauveterre de Guyenne 
 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE L'APPEL D'OFFRES 
 

2.1 Etendue de la consultation et mode d'appel d'offres : 
 

La présente consultation est effectuée selon la procédure adaptée. 
Elle est soumise aux dispositions des articles 26 II et 28 du Code des Marchés Publics. 
Le Pouvoir Adjudicateur procèdera éventuellement à une négociation avec les candidats  
les mieux placés. 
 

Les quantitatifs sont donnés à titre indicatif, en répondant l'entreprise peut le cas échéant 
les rectifier. 
 
 
2.2 Délai d'exécution : 
 

Le délai d’exécution est fixé à 3 semaines à compter de la réception de la lettre de commande. 
 

 
2.3 Modification de détail du dossier de consultation : 
 

Sans objet. 
 

2.4 Délai de validité des offres : 
 

Le délai de validité des offres est de cent vingt jours à compter de la date limite de remise  
des offres. 
 

 

ARTICLE 3 - PRESENTATION DES OFFRES 
 

3.1 Retrait du dossier de consultation : 
 

Il est à disposition : 
 

• Auprès de la mairie de Sauvterre de Guyenne  
28 place de la République 33540 Sauveterre de Guyenne 
Contact :  - Sophie Bréda - ligne directe : 0556717234 

Tél mairie : 0556715043  
 

• Dossier téléchargeable sur le site  
http://www.e-marchespublics.com/index.php 

 

3.2 Modalités de remise des offres : 
 

Les plis contenant les offres seront transmis à la Mairie, par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou remis au secrétariat contre récépissé. 
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Les offres seront transmises sous enveloppe double enveloppes cachetées portant la mention sur 
l’enveloppe intérieure : 
 
Consultation d’entreprises : 
« Travaux topographiques commune de Sauveterre de Guyenne » 
 

 
La seconde enveloppe intérieure contiendra les pièces suivantes, relatives à l’offre : 
 

• Acte d'Engagement (AE) daté et signé par le ou les représentant(s) légal ( légaux ), sur  
lequel sera établi l'offre ; 

• Devis estimatif détaillé suivant la décomposition des tâches décrites au CCTP, paraphé à 
chaque page et signé ; 

• Une note explicative décrivant les dispositions et les moyens mis en oeuvre pour le bon 
déroulement du chantier ; 

• Le nombre de jours nécessaires à l’exécution des ouvrages ; 

• Cahier des Charges concerné paraphé à chaque page et signé. 

• L’attestation d’assurance professionnelle 
 

Le candidat susceptible d’être retenu devra la fourniture les pièces administratives 
complémentaires, suivant l’article 46 du CMP, dans un délai de 10 jours à la personne responsable 
du marché. 

 

 

ARTICLE 4 - JUGEMENT DES OFFRES 
 

Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues au Code des Marchés Publics. 
 

Critères de sélection des offres : 
La sélection se fera sur dossier et sera fonction du délai d’exécution proposé, des références et du 
prix. 
 
 

En cas d'erreurs constatées de multiplication, d'addition ou de report, elles seront rectifiées. 
C’est l’offre rectifiée qui sera prise en consérération. 
 

ARTICLE 5 - CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES  
 

Les offres devront être reçues à la mairie au plus tard le vendredi 04 mars 2011 – 17 h 
 

Les enveloppes qui seraient remises ou reçues après la date et l'heure limites indiquées ci-dessus 
ne seront pas nécessairement retenues. 
     

ARTICLE 6 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  
 

Pour tous renseignements complémentaires nécessaires sont à demander à la Mairie de 
Sauveterre. 33540 (Tél : 05 56 71 50 43) 

Contact : Sophie Bréda – Ligne directe : 0556717234 – sophie.breda@sauveterre-de-guyenne.eu  
 

======== 


